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CONCOURS EXTERNE ET INTERNE SECRETAIRES 

ADMINISTRATIFS DE CLASSE SUPERIEURE DE 

L’EDUCATION NATIONALE ET DE L’ENSEIGNEMENT 

SUPERIEUR 

SESSION 2020 

 

Mercredi 22 avril 2020 

De 9h à 12h 

 

 

Epreuve de cas pratique avec une mise en situation à partir d’un dossier documentaire remis au 

candidat pouvant comporter des graphiques ainsi que des données chiffrées. Le dossier doit relever 

d’une problématique relative aux politiques publiques et comporter plusieurs questions. 

Durée : 3 heures 

Coefficient : 2 

____ 

Il vous est rappelé que votre identité ne doit figurer que dans la partie supérieure de la bande en-tête 

de la copie (ou des copies) mise(s) à votre disposition. Toute mention d’identité ou tout signe distinctif 

porté sur toute autre partie de la copie ou des copies que vous remettrez en fin d’épreuve entraînera 

l’annulation de votre épreuve. 

Si la rédaction de votre devoir impose de mentionner des noms de personnes ou de villes et si ces 

noms ne sont pas précisés dans le sujet à traiter, vous utiliserez des lettres pour désigner ces personnes 

ou ces villes (A…, B…, Y…, Z…). 

L’usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire ou de tout matériel électronique 

(y compris la calculatrice) est rigoureusement interdit. 

Ce document contient le sujet et comporte 28 pages, numérotées de 1 à 28. 

Assurez-vous que cet exemplaire est complet. Dans le cas contraire, demandez-en un autre au 

responsable de la salle. 

  



Concours externe et interne de recrutement SA classe supérieure Session 2020 Epreuve écrite n° 1 Durée : 3 heures, Coef : 2 Page 2 sur 28 

 

Concours SAENES classe supérieure  

Session 2020 

SUJET :  

Vous travaillez au service Intendance du Lycée Professionnel de XXX. 

Vous êtes chargé de la gestion administrative et financière des indemnisations des frais liés au stage 

en entreprise. 

Votre Adjoint-Gestionnaire vous demande de lui apporter des éléments d’informations sur les 

remboursements des frais. 

 

Question 1 :  

Rappelez les grands principes des remboursements. 

Question 2 :  

Citez les différentes sources de financement pouvant être utilisées pour couvrir les dépenses liées aux 

stages. 

Question 3 :  

 

CAS PRATIQUE : 

Chaque réponse devra être justifiée en s’appuyant sur les éléments réglementaires. 

 

a. Un élève a accompli un stage en entreprise durant 4 semaines. 
La distance, effectuée avec son véhicule personnel d’une puissance de 5 CV fiscaux, 

entre son domicile et son lieu de stage est de 30 kms,  

L’élève a fourni des justificatifs de repas pour un montant de 12 € par jour de stage. 

Calculez le montant du remboursement dû à la famille. 

 

b. Au vu de l’état des frais de déplacement et de l’ordre de mission de l’enseignant XX 
(Annexe 1 et 2), vous calculerez le montant du remboursement lié aux visites des 
stagiaires en entreprises. 

 
 

Document 1 : EXTRAIT - Décret n° 2014-1420 du 27 novembre 2014 relatif à l'encadrement des 
périodes de formation en milieu professionnel et des stages (3 pages) 
Document 2 : Protocole de remboursement des frais de transport et de restauration des enseignants 
et des élèves stagiaires (3 pages) 
Document 3 : Acte du Conseil d’Administration (1 page) 
Document 4 : EXTRAIT - Décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de 
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat (4 
pages) 
Document 5 : Note de service n° 93-179 du 24 mars 1993 relative au financement des frais 
d'hébergement de restauration, de transport et d'assurance des élèves stagiaires en  
entreprise (2 pages) 
Document 6 : Procédure ‘’Frais de déplacement’’ (4 pages) 
Document 7 : Décret 2019-139 du 26 février 2019 modifiant le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 
fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 
temporaires des personnels civils de l’Etat (3 pages) 
Document 8 : DAF A3 – Stage en entreprise (3 pages) 
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DOCUMENT 1 
 

JORF n°0277 du 30 novembre 2014 
Texte n°11 

 
EXTRAIT DU 

  
Décret n° 2014-1420 du 27 novembre 2014 relatif à l’encadrement des périodes 

de formation en milieu professionnel et des stages 
  

NOR: MENS1422390D 
  
  

ELI:https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2014/11/27/MENS1422390D/jo/texte 
Alias: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2014/11/27/2014-1420/jo/texte 

  
  
   
Chapitre Ier : Dispositions modifiant divers codes  
   
Article 1  
   
I.-Le titre II du livre Ier du code de l’éducation est complété par un chapitre ainsi rédigé :   
  
« Chapitre IV   
« Stages et périodes de formation en milieu professionnel   
  
« Art. D. 124-1.-Les périodes de formation en milieu professionnel ou les stages sont intégrés à un 
cursus de formation dans les conditions suivantes :  
 « 1° Les finalités, les modalités de mise en œuvre et l’évaluation des périodes de formation en milieu 
professionnel sont définies conformément aux dispositions de l’article D. 331-15 du présent code et de 
l’article R. 715-1-5 du code rural et de la pêche maritime.  
 « 2° Les finalités et les modalités de mise en œuvre des stages sont définies dans les textes 
réglementaires relatifs à l’organisation des formations. Les stages font l’objet d’une restitution de la 
part du stagiaire donnant lieu à évaluation de la part de l’établissement et à attribution de crédits 
européens, le cas échéant.   
  
« Art. D. 124-2.-Les périodes de formation en milieu professionnel et les stages définis à l’article L. 
124-1 sont intégrés à un cursus de formation dont le volume pédagogique d’enseignement effectué en 
présence des élèves ou des étudiants est de deux cents heures au minimum par année 
d’enseignement. Les périodes de formation en milieu professionnel ou les stages n’entrent pas dans 
le décompte de ce volume pédagogique.   
  
« Art. D. 124-3.-Conformément à l’article L. 124-2, l’établissement d’enseignement désigne 
l’enseignant référent parmi les membres des équipes pédagogiques. Celui-ci est responsable du suivi 
pédagogique de la période de formation en milieu professionnel ou du stage.  
  
« Chaque enseignant référent suit simultanément seize stagiaires au maximum.  
  
« Le conseil d’administration de l’établissement d’enseignement ou l’instance équivalente détermine 
les modalités du suivi régulier des stagiaires par les enseignants référents.   
  
« Art. D. 124-4.-La convention de stage est signée par l’établissement d’enseignement, l’organisme 
d’accueil, le stagiaire ou son représentant légal, l’enseignant référent et le tuteur de stage. Elle 
comporte les mentions obligatoires suivantes :  
 « 1° L’intitulé complet du cursus ou de la formation du stagiaire et son volume horaire par année 
d’enseignement ou par semestre d’enseignement, selon les cas ;  
 « 2° Le nom de l’enseignant référent de l’établissement d’enseignement et le nom du tuteur dans 
l’organisme d’accueil ;  
 « 3° Les compétences à acquérir ou à développer au cours de la période de formation en milieu 
professionnel ou du stage ;  
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 « 4° Les activités confiées au stagiaire en fonction des objectifs de formation et des compétences à 
acquérir définies au 3° et validées par l’organisme d’accueil ;  
 « 5° Les dates du début et de la fin de la période de formation en milieu professionnel ou du stage 
ainsi que la durée totale prévue, calculée selon les modalités prévues à l’article D. 124-6 ;  
 « 6° La durée hebdomadaire de présence effective du stagiaire dans l’organisme d’accueil et sa 
présence, le cas échéant, la nuit, le dimanche ou des jours fériés, en application de l’article L. 124-14 ;  
 « 7° Les conditions dans lesquelles l’enseignant référent de l’établissement d’enseignement et le 
tuteur dans l’organisme d’accueil assurent l’encadrement et le suivi du stagiaire ;  
 « 8° Le montant de la gratification versée au stagiaire et les modalités de son versement, le cas 
échéant ;  
 « 9° Le régime de protection sociale dont bénéficie le stagiaire, y compris la protection en cas 
d’accident du travail, conformément aux a, b et f du 2° de l’article L. 412-8 du code de la sécurité 
sociale ou aux 1° et 8° du II de l’article L. 751-1 du code rural et de la pêche maritime et au 1° de 
l’article L. 761-14 du même code ainsi que, le cas échéant, l’obligation faite au stagiaire de justifier 
d’une assurance couvrant sa responsabilité civile ;  
« 10° Les conditions dans lesquelles le stagiaire est autorisé à s’absenter, notamment dans le cadre 
d’obligations attestées par l’établissement d’enseignement et des congés et autorisations d’absence 
mentionnés à l’article L. 124-13 ;  
« 11° Les modalités de suspension et de résiliation de la convention de stage ;  
« 12° Les modalités de validation du stage ou de la période de formation en milieu professionnel en 
cas d’interruption, conformément à l’article L. 124-15 ;  
 « 13° La liste des avantages offerts par l’organisme d’accueil au stagiaire, notamment l’accès au 
restaurant d’entreprise ou aux titres-restaurant prévus à l’article L. 3262-1 du code du travail et la prise 
en charge des frais de transport prévue à l’article L. 3261-2 du même code, le cas échéant, ainsi que 
les activités sociales et culturelles mentionnées à l’article L. 2323-83 du code du travail ;  
 « 14° Les clauses du règlement intérieur de l’organisme d’accueil qui sont applicables au stagiaire, le 
cas échéant ;  
 « 15° Les conditions de délivrance de l’attestation de stage prévue à l’article D. 124-9.  
 « La convention de stage peut faire l’objet d’avenants, notamment en cas de report ou de suspension 
de la période de formation en milieu professionnel ou du stage.   
  
« Art. D. 124-5.-Les établissements d’enseignement public et les établissements d’enseignement 
privés dispensant une formation dont les élèves ou les étudiants accomplissent des périodes de 
formation en milieu professionnel ou des stages prévus à l’article L. 124-1 élaborent, en concertation 
avec les organismes d’accueil intéressés, la convention de stage sur la base d’une convention type 
définie par les ministres intéressés.   
  
« Art. D. 124-6.-La durée du (ou des) stage (s) ou de la (ou des) période (s) de formation en milieu 
professionnel prévue aux articles L. 124-5 et L. 124-6 est calculée en fonction du temps de présence 
effective du stagiaire dans l’organisme d’accueil. Chaque période au moins égale à sept heures de 
présence, consécutives ou non, est considérée comme équivalente à un jour et chaque période au 
moins égale à vingt-deux jours de présence, consécutifs ou non, est considérée comme équivalente à 
un mois.   
  
« Art. D. 124-7.-Les trajets effectués par les stagiaires accueillis au sein d’un organisme de droit public 
entre leur domicile et le lieu où ils accomplissent leur période de formation en milieu professionnel ou 
de stage sont pris en charge dans les conditions fixées par le décret n° 2010-676 du 21 juin 2010 
instituant une prise en charge partielle du prix des titres d’abonnement correspondant aux 
déplacements effectués par les agents publics entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail.  
 « Le stagiaire accueilli dans un organisme de droit public et qui effectue une mission dans ce cadre 
bénéficie de la prise en charge de ses frais de déplacement temporaire selon la réglementation en 
vigueur.  
 « Pour l’application des alinéas précédents, est assimilé à la résidence administrative du stagiaire le 
lieu de la période de formation en milieu professionnel ou du stage indiqué dans la convention de 
stage.   
  
« Art. D. 124-8.-La gratification de stage définie à l’article L. 124-6 est due au stagiaire sans préjudice 
du remboursement des frais engagés par celui-ci pour effectuer la période de formation en milieu 
professionnel ou le stage et des avantages offerts, le cas échéant, pour la restauration, l’hébergement 
et le transport.  
 « La durée du stage est décomptée en fonction de la durée de présence du stagiaire selon les 
modalités prévues à l’article D. 124-6.  
 « La gratification prévue à l’article L. 124-6 est due pour chaque heure de présence du stagiaire dans 
l’organisme d’accueil, à compter du premier jour du premier mois de la période de formation en milieu 
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professionnel ou du stage. Elle est versée mensuellement.  
  
« La gratification due par une administration, un établissement public ou tout organisme de droit public 
ne peut être cumulée avec une rémunération versée par ce même organisme d’accueil au cours de la 
période concernée. Le montant de cette gratification ne peut excéder le taux défini à l’article L. 124-6.  
 « Tout organisme d’accueil peut prévoir de verser une gratification lorsque la durée de la période de 
formation en milieu professionnel ou du stage est inférieure à la durée définie à l’article L. 124-6.   
  
« Art. D. 124-9.-Une attestation de stage est délivrée par l’organisme d’accueil à tout élève ou 
étudiant. Cette attestation mentionne la durée effective totale du stage et le montant total de la 
gratification versée au stagiaire, le cas échéant. »   
  
II.-L’article D. 331-15 du code d’éducation est ainsi modifié :  
 1° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  
 « Les périodes de formation en milieu professionnel relèvent des dispositions prévues aux articles D. 
124-1 à D. 124-9. » ;  
 2° Au troisième alinéa, les mots : « à l’article R. 234-22 » sont remplacés par les mots : « aux articles 
R. 4153-38 à R. 4153-48 » et les mots : « R. 234-11 à R. 234-21 » sont remplacés par les mots : « D. 
4153-15 à D. 4153-37 ».  
  
III.-Le code du travail est ainsi modifié :  
 1° Après l’article D. 1221-23, est inséré un article D. 1221-23-1 ainsi rédigé :   
  
« Art. D. 1221-23-1.-Pour chaque stagiaire mentionné au troisième alinéa de l’article L. 1221-13, les 
indications complémentaires, portées sur le registre unique du personnel ou pour les organismes ne 
disposant pas d’un registre unique du personnel dans tout autre document permettant de suivre les 
conventions de stage, sont les suivantes :  
 « 1° Les nom et prénoms du stagiaire ;  
 « 2° Les dates de début et de fin de la période de formation en milieu professionnel ou du stage ;  
 « 3° Les nom et prénoms du tuteur ainsi que le lieu de présence du stagiaire. » ;   
  
2° A l’article D. 1221-25, après les mots : « à l’embauche », insérer les mots : « du salarié, ou à 
l’arrivée du stagiaire ».   
IV.-La sous-section 2 de la section 2 du chapitre III du titre Ier du livre VIII de la partie réglementaire 
du code rural et de la pêche maritime est complétée par un paragraphe 3 ainsi rédigé :   
  
« Paragraphe 3  
 « Stages et périodes de formation en milieu professionnel   
  
« Art. D. 813-55-1.-Les périodes de formation en milieu professionnel, réalisées dans le cadre des 
formations du second cycle secondaire mentionnées au livre VIII et qui sont dispensées par les 
établissements d’enseignement mentionnés à l’article L. 813-9, donnent lieu à gratification lorsque 
leur durée est supérieure à trois mois, consécutifs ou non, au cours de la même année 
d’enseignement. »   
  
V.-Le premier alinéa de l’article D. 242-2-1 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié :  
 1° Le taux : « 12,5 % » est remplacé par le taux : « 13,75 % » ;  
 2° A compter du 1er septembre 2015, le taux : « 13,75 % » est remplacé par le taux : « 15 % ».  
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DOCUMENT 4  
 

EXTRAIT DU 
  
Décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement 

des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de 
l’Etat 

  
NOR: BUDB0620002D  

    
Article 1 

 
 Le présent décret fixe les conditions et les modalités de règlement des frais de déplacements 
temporaires des personnels civils à la charge des budgets des services de l’Etat et des 
établissements publics nationaux à caractère administratif, ainsi que des établissements publics 
locaux d’enseignement, des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel 
et des établissements publics à caractère scientifique et technologique. Il est également applicable : 
  
  
- aux personnels des groupements d’intérêt public dont les dépenses de fonctionnement sont 
couvertes en totalité ou pour partie par des subventions de l’Etat et des établissements publics 
nationaux à caractère administratif ; 
  
  
- aux personnes qui participent aux organismes consultatifs ou qui interviennent pour le compte des 
services et établissements précités. 
  

Article 2  
·  Modifié par Décret n°2019-139 du 26 février 2019 - art. 2 

·   
Pour l’application du présent décret, sont considérés comme :  
 
1° Agent en mission : agent en service, muni d’un ordre de mission pour une durée totale qui ne peut 
excéder douze mois, qui se déplace, pour l’exécution du service, hors de sa résidence administrative 
et hors de sa résidence familiale ;  
 
2° Agent en tournée : agent en poste à l’étranger et qui effectue un déplacement de service à 
l’intérieur du pays de sa résidence administrative ou à l’intérieur de sa zone de compétence ;  
3° Agent assurant un intérim : agent qui se déplace pour occuper un poste temporairement vacant, 
situé hors de sa résidence administrative et hors de sa résidence familiale ;  
 
4° Agent en stage : agent qui suit une action de formation statutaire préalable à la titularisation ou qui 
se déplace, hors de sa résidence administrative et hors de sa résidence familiale, pour suivre une 
action, organisée par ou à l’initiative de l’administration, de formation statutaire ou de formation 
continue en vue de la formation professionnelle tout au long de la vie des personnels de l’Etat ;  
 
5° Personne participant à un organisme consultatif ou qui intervient pour le compte des services et 
établissements : personne qui se déplace pour participer aux commissions, conseils, comités et autres 
organismes consultatifs dont les frais de fonctionnement sont payés sur fonds publics ou pour 
apporter son concours aux services et établissements mentionnés à l’article 1er ;  
 
6° Résidence administrative : le territoire de la commune sur lequel se situe le service où l’agent est 
affecté ou l’école où il effectue sa scolarité. Lorsqu’il est fait mention de la résidence de l’agent, sans 
autre précision, cette résidence est sa résidence administrative ;  
 
7° Résidence familiale : le territoire de la commune sur lequel se situe le domicile de l’agent ;  
 
8° Constituant une seule et même commune : toute commune et les communes limitrophes, 
desservies par des moyens de transports publics de voyageurs.  
 
Toutefois, lorsque l’intérêt du service l’exige et pour tenir compte de situations particulières, un arrêté 
ministériel ou une délibération du conseil d’administration de l’établissement peut déroger à 
l’application du 8° ci-dessus ;  
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9° Outre-mer : les départements d’outre-mer, les collectivités d’outre-mer, ainsi que la Nouvelle-
Calédonie et les Terres australes et antarctiques françaises sont désignés dans le présent décret par 
le terme : “ outre-mer “.  
 
Pour l’application du présent décret, les déplacements dans la Principauté de Monaco ouvrent les 
mêmes droits que ceux afférents au territoire métropolitain de la France.  
 

Article 3  
·  Modifié par Décret n°2019-139 du 26 février 2019 - art. 3 

·   
Lorsque l’agent se déplace pour les besoins du service à l’occasion d’une mission, d’une tournée ou 
d’un intérim, il peut prétendre, sous réserve de pouvoir justifier du paiement auprès du seul 
ordonnateur :  
  
-à la prise en charge de ses frais de transport ; 
  
-à des indemnités de mission qui ouvrent droit, cumulativement ou séparément, selon les cas, au 
remboursement forfaitaire des frais supplémentaires de repas, au remboursement forfaitaire des frais 
et taxes d’hébergement et, pour l’étranger et l’outre-mer, des frais divers directement liés au 
déplacement temporaire de l’agent.  
  
Pour l’étranger, dans le cas où l’agent est logé ou nourri gratuitement, les indemnités de mission 
allouées sont réduites dans la limite d’un pourcentage fixé par arrêté conjoint du ministre chargé de la 
fonction publique, du ministre chargé du budget et du ministre des affaires étrangères.  

 
Article 3-1  

·  Créé par Décret n°2019-139 du 26 février 2019 - art. 4 
·   

Lorsque l’agent se déplace à l’occasion d’un stage, il peut prétendre :  
  
-à la prise en charge de ses frais de transport ; 
   
-à des indemnités de stage dans le cadre d’actions de formation professionnelle statutaire préalables 
à la titularisation ou aux indemnités de mission prévues à l’article 3 dans le cadre d’autres actions de 
formation professionnelle statutaire et d’actions de formation continue. Dans ce dernier cas, s’il a la 
possibilité de se rendre dans un restaurant administratif ou d’être hébergé dans une structure 
dépendant de l’administration moyennant participation, l’indemnité de mission attribuée à l’agent est 
réduite d’un pourcentage fixé par le ministre ou par délibération du conseil d’administration de 
l’établissement.  
  
Les indemnités de stage instituées par le présent décret ne sont pas versées aux agents qui, appelés 
à effectuer un stage dans un établissement ou centre de formation des agents de l’Etat, bénéficient, à 
ce titre, d’un régime indemnitaire particulier. 
  
L’indemnité de stage et l’indemnité de mission instituées par le présent décret sont exclusives l’une de 
l’autre.  
  

Article 3-2 
·  Créé par Décret n°2019-139 du 26 février 2019 - art. 4 

·   
Sous réserve de l’impossibilité de recourir aux prestations prévues à l’article 5, des avances sur le 
paiement des frais visés aux articles précédents sont consenties aux agents qui en font la demande. 
Leur montant est précompté sur l’ordonnance ou le mandat de paiement émis à la fin du déplacement 
à l’appui duquel doivent être produits les états de frais.  

[ … ] 
     

Article 6 
   
L’agent dont la résidence administrative se situe en métropole, outre-mer ou à l’étranger, appelé à se 
présenter aux épreuves d’admissibilité ou d’admission d’un concours, d’une sélection ou d’un examen 
professionnel organisé par l’administration, hors de ses résidences administrative et familiale, peut 
prétendre à la prise en charge de ses frais de transport entre l’une de ses résidences et le lieu où se 
déroulent les épreuves. 



Concours externe et interne de recrutement SA classe supérieure Session 2020 Epreuve écrite n° 1 Durée : 3 heures, Coef : 2 Page 12 sur 28 

 

   
Ces frais ne peuvent être pris en charge que pour un aller-retour par année civile. Il peut être dérogé à 
cette disposition dans les cas où l’agent est appelé à se présenter aux épreuves d’admission d’un 
concours. 
   

Article 7  
·  Modifié par Décret n°2019-139 du 26 février 2019 - art. 5 

·   
Pour la métropole, le taux du remboursement forfaitaire des frais supplémentaires de repas et le taux 
du remboursement forfaitaire des frais d’hébergement sont fixés par un arrêté conjoint du ministre 
chargé de la fonction publique et du ministre chargé du budget.  
Pour l’outre-mer, le taux du remboursement forfaitaire des frais supplémentaires de repas et le taux du 
remboursement forfaitaire des frais d’hébergement sont fixés par un arrêté conjoint du ministre chargé 
de la fonction publique, du ministre chargé du budget et du ministère chargé de l’outre-mer.  
Pour l’étranger, un arrêté conjoint du ministre chargé des affaires étrangères, du ministre chargé de la 
fonction publique et du ministre chargé du budget fixe les taux des indemnités de mission, par pays 
ou, le cas échéant, par ville ou par région.  
Un arrêté conjoint du ministre chargé de la fonction publique et du ministre chargé du budget fixe les 
taux des indemnités de stage.  
   

Article 7-1  
·  Créé par Décret n°2019-139 du 26 février 2019 - art. 6 

·   
Lorsque l’intérêt du service l’exige et pour tenir compte de situations particulières, un arrêté ministériel 
ou une délibération du conseil d’administration de l’établissement peut fixer, pour une durée limitée, 
des règles dérogatoires aux arrêtés prévus à l’article 7. 
   
Ces règles dérogatoires ne peuvent en aucun cas conduire :  
  
-à rembourser une somme supérieure à celle effectivement engagée par l’agent ; 
   
-à fixer des taux forfaitaires de remboursement des frais d’hébergement inférieurs à ceux prévus par 
l’arrêté prévu au premier alinéa de l’article 7. Toutefois, pour les missions de longue durée, des 
abattements aux taux de remboursement forfaitaire de ces frais d’hébergement peuvent être fixés par 
arrêté du ministre intéressé ou par délibération du conseil d’administration de l’établissement. Cet 
arrêté ou cette délibération précise le nombre de jours au-delà duquel les abattements sont appliqués 
ainsi que les zones géographiques concernées.  
 

Article 8 
   
L’agent en mission, en intérim ou en tournée continue à percevoir le traitement, les suppléments pour 
charges de famille et les indemnités attachées à son emploi au lieu de sa résidence administrative.  
   
Les indemnités de mission ou de stage ne peuvent se cumuler avec d’autres indemnités ayant le 
même objet. Elles ne sont pas cumulables avec l’indemnité journalière de sujétions prévue par le 
décret du 15 octobre 2004 susvisé, ni avec l’indemnité de résidence attribuée en application du 
quatrième alinéa de l’article 5 du décret du 28 mars 1967 susvisé. 
   

Article 9  
·  Modifié par Décret n°2010-677 du 21 juin 2010 - art. 1 

  
Le service qui autorise le déplacement choisit le moyen de transport au tarif le moins onéreux et, 
lorsque l’intérêt du service l’exige, le plus adapté à la nature du déplacement.  
   
Les déplacements effectués par l’agent entre son domicile et son lieu de travail ne donnent lieu, sous 
réserve des dispositions du décret du 1er juillet 1983 susvisé et du décret n° 2010-676 du 21 juin 
2010 instituant une prise en charge partielle du prix des titres d’abonnement correspondant aux 
déplacements effectués par les agents publics entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail, à 
aucun remboursement. 
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Article 10 

Modifié par Décret n°2019-1044 du 11 octobre 2019 - art. 1 
 

Les agents peuvent utiliser leur véhicule terrestre à moteur, sur autorisation de leur chef de service, 
quand l’intérêt du service le justifie.  
 
En métropole et outre-mer, l’agent autorisé à utiliser son véhicule terrestre à moteur pour les besoins 
du service est indemnisé de ses frais de transport soit sur la base du tarif de transport public de 
voyageurs le moins onéreux, soit sur la base d’indemnités kilométriques, dont les taux sont fixés par 
un arrêté conjoint du ministre chargé de la fonction publique, du ministre chargé du budget et du 
ministre chargé de l’outre-mer.  
 
L’agent en poste à l’étranger, autorisé à utiliser son véhicule terrestre à moteur pour les besoins du 
service, est indemnisé de ses frais de transport sur la base d’une indemnité kilométrique forfaitaire 
calculée selon une formule fixée par un arrêté conjoint du ministre chargé des affaires étrangères, du 
ministre chargé de la fonction publique et du ministre chargé du budget.  
L’agent qui utilise son véhicule terrestre à moteur n’a pas droit au remboursement des impôts, taxes et 
assurances qu’il acquitte pour son véhicule.  
 
Il doit avoir souscrit au préalable une police d’assurance garantissant d’une manière illimitée sa 
responsabilité au titre de tous les dommages qui seraient causés par l’utilisation de son véhicule à des 
fins professionnelles.  
 
L’agent qui a utilisé son véhicule personnel est remboursé, sur autorisation du chef de service, des 
frais de stationnement et de péage sur présentation des pièces justificatives au seul ordonnateur, 
quand l’intérêt du service le justifie et dès lors que ces frais n’ont pas été pris en charge au titre des 
frais divers prévus au troisième alinéa de l’article 3.  
 
En toute occurrence, l’agent n’a droit à aucune indemnisation pour les dommages subis par son 
véhicule.  
   
l’article 1er du présent décret.  
   
III à IX.-Paragraphes modificateurs  
   
X.-Dans tous les textes où il est fait mention, pour les déplacements temporaires, des décrets des 12 
mars 1986, 12 avril 1989, 28 mai 1990 et 22 septembre 1998 susvisés, ces références sont 
remplacées par celle du présent décret. 
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DOCUMENT 7  
  

JORF n°0050 du 28 février 2019 
  

Texte n°31 
   
Décret n° 2019-139 du 26 février 2019 modifiant le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 

fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat 

  
NOR: CPAF1834081D 

   
ELI:https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2019/2/26/CPAF1834081D/jo/texte 

Alias: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2019/2/26/2019-139/jo/texte 
  

  
Publics concernés : les agents publics des trois versants de la fonction publique et les détenteurs de 
mandats électifs locaux.  
Objet : modification du dispositif de prise en charge des frais de déplacement temporaire.  
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain du jour de sa publication au Journal 
officiel.  
Notice : le décret vise à harmoniser les modalités de prise en charge des frais de déplacement 
temporaire des agents de l’Etat en métropole et en outre-mer.  
Références : le texte modifié par le présent décret peut être consulté, dans sa rédaction issue de cette 
modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).   
  
Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’action et des comptes publics, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
notamment son article 20, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
Vu l’ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative au statut de 
la magistrature ; 
Vu le décret modifié n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement 
des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 
Vu le décret modifié n° 2007-1470 du 15 octobre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au 
long de la vie des fonctionnaires de l’Etat, 
Décrète :  
   

Article 1 
  
 Le décret du 3 juillet 2006 susvisé est modifié conformément aux dispositions des articles 2 à 8 du 
présent décret.  
  

Article 2 
  
 L’article 2 est modifié comme suit :  
 1° Le 2° est remplacé par les dispositions suivantes :  
 « 2° Agent en tournée : agent en poste à l’étranger et qui effectue un déplacement de service à 
l’intérieur du pays de sa résidence administrative ou à l’intérieur de sa zone de compétence ; » ;  
 2° Le 4° est remplacé par les dispositions suivantes :  
 « 4° Agent en stage : agent qui suit une action de formation statutaire préalable à la titularisation ou 
qui se déplace, hors de sa résidence administrative et hors de sa résidence familiale, pour suivre une 
action, organisée par ou à l’initiative de l’administration, de formation statutaire ou de formation 
continue en vue de la formation professionnelle tout au long de la vie des personnels de l’Etat ; ».  
  

Article 3 
   
L’article 3 est remplacé par les dispositions suivantes :   
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« Art. 3.-Lorsque l’agent se déplace pour les besoins du service à l’occasion d’une mission, d’une 
tournée ou d’un intérim, il peut prétendre, sous réserve de pouvoir justifier du paiement auprès du seul 
ordonnateur :   
  
«-à la prise en charge de ses frais de transport ;  
«-à des indemnités de mission qui ouvrent droit, cumulativement ou séparément, selon les cas, au 
remboursement forfaitaire des frais supplémentaires de repas, au remboursement forfaitaire des frais 
et taxes d’hébergement et, pour l’étranger et l’outre-mer, des frais divers directement liés au 
déplacement temporaire de l’agent.   
  
« Pour l’étranger, dans le cas où l’agent est logé ou nourri gratuitement, les indemnités de mission 
allouées sont réduites dans la limite d’un pourcentage fixé par arrêté conjoint du ministre chargé de la 
fonction publique, du ministre chargé du budget et du ministre des affaires étrangères. »  
  

Article 4 
  
 Après l’article 3, sont insérés un article 3-1 et un article 3-2 ainsi rédigés :   
  
« Art. 3-1.-Lorsque l’agent se déplace à l’occasion d’un stage, il peut prétendre :   
  
«-à la prise en charge de ses frais de transport ;  
«-à des indemnités de stage dans le cadre d’actions de formation professionnelle statutaire préalables 
à la titularisation ou aux indemnités de mission prévues à l’article 3 dans le cadre d’autres actions de 
formation professionnelle statutaire et d’actions de formation continue. Dans ce dernier cas, s’il a la 
possibilité de se rendre dans un restaurant administratif ou d’être hébergé dans une structure 
dépendant de l’administration moyennant participation, l’indemnité de mission attribuée à l’agent est 
réduite d’un pourcentage fixé par le ministre ou par délibération du conseil d’administration de 
l’établissement.   
  
« Les indemnités de stage instituées par le présent décret ne sont pas versées aux agents qui, 
appelés à effectuer un stage dans un établissement ou centre de formation des agents de l’Etat, 
bénéficient, à ce titre, d’un régime indemnitaire particulier.  
 « L’indemnité de stage et l’indemnité de mission instituées par le présent décret sont exclusives l’une 
de l’autre. »   
  
« Art. 3-2.-Sous réserve de l’impossibilité de recourir aux prestations prévues à l’article 5, des avances 
sur le paiement des frais visés aux articles précédents sont consenties aux agents qui en font la 
demande. Leur montant est précompté sur l’ordonnance ou le mandat de paiement émis à la fin du 
déplacement à l’appui duquel doivent être produits les états de frais. »  
  

Article 5 
   
L’article 7 est modifié comme suit :   
1° Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :  
« Pour la métropole, le taux du remboursement forfaitaire des frais supplémentaires de repas et le 
taux du remboursement forfaitaire des frais d’hébergement sont fixés par un arrêté conjoint du 
ministre chargé de la fonction publique et du ministre chargé du budget. »  
2° Le deuxième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :  
« Pour l’outre-mer, le taux du remboursement forfaitaire des frais supplémentaires de repas et le taux 
du remboursement forfaitaire des frais d’hébergement sont fixés par un arrêté conjoint du ministre 
chargé de la fonction publique, du ministre chargé du budget et du ministère chargé de l’outre-mer. »  
3° Le cinquième alinéa est supprimé.  
  

Article 6 
   
Après l’article 7, il est inséré unarticle 7-1 ainsi rédigé :   
  
« Art. 7-1.-Lorsque l’intérêt du service l’exige et pour tenir compte de situations particulières, un arrêté 
ministériel ou une délibération du conseil d’administration de l’établissement peut fixer, pour une durée 
limitée, des règles dérogatoires aux arrêtés prévus à l’article 7.  
« Ces règles dérogatoires ne peuvent en aucun cas conduire :   
  
«-à rembourser une somme supérieure à celle effectivement engagée par l’agent ;  
«-à fixer des taux forfaitaires de remboursement des frais d’hébergement inférieurs à ceux prévus par 
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l’arrêté prévu au premier alinéa de l’article 7. Toutefois, pour les missions de longue durée, des 
abattements aux taux de remboursement forfaitaire de ces frais d’hébergement peuvent être fixés par 
arrêté du ministre intéressé ou par délibération du conseil d’administration de l’établissement. Cet 
arrêté ou cette délibération précise le nombre de jours au-delà duquel les abattements sont appliqués 
ainsi que les zones géographiques concernées. »  
  

Article 7 
   
Le sixième alinéa de l’article 10 est remplacé par les dispositions suivantes :  
« L’agent qui a utilisé son véhicule personnel est remboursé, sur autorisation du chef de service, des 
frais de stationnement et de péage sur présentation des pièces justificatives au seul ordonnateur, 
quand l’intérêt du service le justifie et dès lors que ces frais n’ont pas été pris en charge au titre des 
frais divers prévus au b du 1° de l’article 3. »  
  

Article 8 
   
L’article 11 est remplacé par les dispositions suivantes :   
  
« Art. 11.-Lorsque l’agent a utilisé un véhicule autre qu’un véhicule mentionné à l’article 10, il est 
remboursé des frais occasionnés sur autorisation du chef de service, quand l’intérêt du service le 
justifie, et dès lors que ces frais n’ont pas été pris en charge au titre des frais divers prévus au 
troisième alinéa de l’article 3. »  
  

Article 9 
  
 Après l’article 11, il est inséré un article 11-1 ainsi rédigé :   
  
« Art. 11-1.-Les justificatifs de paiement des frais de déplacement temporaires prévus au présent 
décret sont communiqués par l’agent au seul ordonnateur qui en assure le contrôle. Ils peuvent lui 
être fournis sous forme dématérialisée, cette dématérialisation étant native ou duplicative.  
« Lorsque le montant total de l’état de frais ne dépasse pas un montant fixé par arrêté des ministres 
chargés du budget et de la fonction publique, l’agent conserve les justificatifs de paiement afférents à 
l’état de frais jusqu’à leur remboursement par l’administration, à l’exception des justificatifs relatifs aux 
frais et taxes d’hébergement. Dans ce cas, la communication des justificatifs de paiement à 
l’administration n’est requise qu’en cas de demande expresse de l’ordonnateur.  
« Les frais de déplacement temporaire pris en charge directement par l’administration en application 
de l’article 5 ne donnent pas lieu à la communication par l’agent des pièces justificatives afférentes 
dès lors que l’ordre de mission est conforme à la commande effectuée auprès du ou des prestataires 
de l’administration. »  
  

Article 10 
   
Le ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, la garde des sceaux, ministre de la 
justice, le ministre de l’Europe et des affaires étrangères, la ministre des armées, la ministre des 
solidarités et de la santé, le ministre de l’économie et des finances, la ministre du travail, le ministre de 
l’éducation nationale et de la jeunesse, le ministre de l’action et des comptes publics, le ministre de 
l’intérieur, la ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation, la ministre de la 
cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, la ministre des outre-mer, le 
ministre de la culture, le ministre de l’agriculture et de l’alimentation, la ministre des sports et le 
secrétaire d’Etat auprès du ministre de l’action et des comptes publics sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française.  
  
  
Fait le 26 février 2019.  
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ANNEXE 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
Nom, Prénom : 
XX
 ..........................................................................................................................................................  
 
 
Fonction : 
PLP
 ..........................................................................................................................................................  
 
 
Résidence Administrative : Ville B 
 

 

Résidence Familiale : Ville B 
 

 
Doit se rendre : dans la ville C le 8 avril – départ 9 h – retour 12 h 
                          dans la ville F le 12 avril – départ 14 h – retour 17 h 
                          dans la ville G le 2 mai – départ 6 h – retour 19 h 
                                dans la ville c le 1er juin – départ 8h – retour 11 h  
 

 
Motif du déplacement : Visites d’élèves et jury de concours 
 
 
 
Moyen de transport  : VEHICULE PERSONNEL 
autorisé
 ..........................................................................................................................................................  
 
 

 
 Fait à B, le  
  
                                                                                                                    Le Chef d’établissement, 

ORDRE DE MISSION 

Avec frais 


